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 GAGNEZ EN ATTRACTIVITÉ GRÂCE 
À LA MOBILITÉ DE VOS APPRENTIS !
 

 Pourquoi favoriser la mobilité 
internationale des apprentis ?

• Développement du réseau de 
l’entreprise. 

• Acquisition d’autonomie et de 
maturité des apprentis. 

• Dynamisme et nouvelles 
compétences au retour.

• Amélioration des compétences 
linguistiques. 

• Facilité d’échanges avec des 
partenaires étrangers. 

• Image innovante et attractive de 
l’entreprise.

 Quels avantages pour l’entreprise ?

• Fidélisation des apprentis :  
 
Moins de ruptures 
de contrat et 
engagement 
renforcé. 

• Nouvelles 
compétences 
professionnelles :  
 
Découverte de nouvelles méthodes 

de travail. 

• Ouverture à 
l’international :  
 
Adaptation à une 
clientèle et à un 

marché globalisé.

 Dois-je continuer à payer mon 
apprenti pendant sa mobilité ? 

Non, le contrat d’apprentissage est mis 
en veille : suspension du salaire, des 
cotisations sociales et assurances. 
 

 Comment gérer son absence en 
entreprise ?
 
Le centre de formation vous informe 
en amont de la période d’absence et 
vous accompagne dans les 
démarches. 
 

 Quels bénéfices pour 
mon entreprise ?
 
Augmentation 
de l’attractivité et visibilité à 
l’international. 
Motivation accrue et engagement 
professionnel des apprentis. 
Bénéfice de nouvelles 
pratiques et techniques 
acquises à l’étranger.

LES BONNES RAISONS D’ENVOYER
SON APPRENTI EN MOBILITÉ

QUESTIONS FRÉQUENTES 
SUR LA MOBILITÉ DES 
APPRENTIS

ACCUEILLIR
UN APPRENTI ÉTRANGER 

UNE OPPORTUNITÉ !
 Pourquoi ? 

• Diversité culturelle et innovation
• Renforcement des compétences 

interculturelles
• Attractivité en tant qu’employeur 

inclusif
• Développement du réseau 

professionnel

 Faut-il rémunérer l’apprenti ?

Cela dépend des modalités légales et 
de la durée de la mobilité.

 Et si je ne parle que français ?
 

Des outils de traduction facilitent les 
échanges au début !
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